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Faire front face à la crise ! 
À situation unique, mesures uniques.

L’année  2020 a radicalement 
bouleversé nos habitudes et notre 
vie quotidienne. Tout le monde a été 
impacté et cette situation inédite a 
poussé nos services et nos agents 
à redoubler d’inventivité pour 
répondre aux besoins. Des efforts 
remarqués qui nous auront permis 
de maintenir le bateau à flot tout 
en concentrant notre soutien sur 
les services de première ligne et 
les personnes les plus touchées. 
Un état des lieux rassurant
Au travers de ce bulletin communal, 
nos services mettront l’accent sur 
certaines de leurs actions durant la 
crise et les mesures en application. 
De nombreux agents communaux 
ont œuvré à l’amélioration de la 
situation, et ce, pour la sécurité de 
tous. Qu’il s’agisse de l’acquisition 
et de la distribution de masques ou 
de la mise en place de nombreux 
supports de sécurisation, les 
initiatives ont été nombreuses.
Aujourd’hui, tous nos services sont 
opérationnels, peuvent répondre 
aux demandes citoyennes et 
les accueillir dans leurs bureaux. 
La santé des travailleurs et des 
citoyens a été notre première 
priorité.
Dans ce vaste état des lieux, notre 
seconde priorité fut de soutenir au 
mieux les commerces lésés durant 
des mois. Ainsi, notre direction 
financière a très fortement allégé 
et reporté de nombreuses taxes 
et redevances qui les concernent. 
Nous avons également soutenu la 
reprise commerciale en finançant 
des bons d’achat par l’intermédiaire 
de l’ASBL Châtelet Centreville. 

Une rentrée particulière
Le grand défi pour nos écoles et nos 
services, cet été, fut d’assurer la 
sécurité sanitaire de chaque enfant 
pour la rentrée. Dans ce contexte 
relativement stressant tant pour 
les parents que les enfants, il 
convient d’user de pédagogie afin 
que chacun parvienne à s’adapter 
et comprendre la situation. 
Pour garantir la santé de tous, 
la quantité de travaux fut 
conséquente et les efforts 
consentis par le corps enseignant 
sont à souligner dans un contexte 
où l’incertitude des mesures 
fédérales restait omniprésente.  
Les chantiers ont repris
Malgré une pause forcée par la 
crise sanitaire dans de nombreux 
domaines, nous nous sommes 
efforcés de relancer très 
rapidement les différents chantiers 
prévus, et ce, afin que l’impact sur 
la mobilité soit moindre.
De nombreux travaux de voirie 
ont pu être clôturés et nous avons 
pu débuter le vaste chantier de 
réfection qui concerne la rue du 
Calvaire, la Grand’Rue et la rue de 
la Praye. 
L’importance du civisme
Pour conclure ce mot, j’aimerais 
vous encourager à respecter les 
différentes réglementations que ce 
soit en matière de stationnement, 
d’entretien de vos trottoirs ou tout 
ce qui touche à la propreté. 
L’amélioration de la qualité de 
vie ne peut se faire sans vous !

Daniel Vanderlick,
Bourgmestre
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zone de poLice

Ensemble pour une rentrée scolaire réussie !

Le respect du stationnement, une priorité renforcée

La période scolaire est trop souvent synonyme de 
complications de stationnement et d’insécurité. 
C’est la raison pour laquelle nous souhaitons, en 
cette rentrée scolaire, vous sensibiliser à nouveau. 
Nous tenons à ce que chaque citoyen se sente en 
sécurité et pour cela nous avons besoin de vous 
afin de travailler dans un respect mutuel.
• Pour les petits trajets et dans la mesure du 

possible, privilégiez la marche à pied. 
• En fonction de l’âge de l’enfant, l’accompagner 

et le sensibiliser aux différents dangers qu’il 
pourrait rencontrer sur son trajet.

• Favorisez les transports en commun.
• Le vélo peut être une bonne alternative 

également.
• Si la voiture vous est indispensable, lors du 

déchargement de votre enfant, même si le 
laps de temps est très court, ne vous arrêtez 
pas en double file, ne vous stationnez pas sur 
un arrêt de bus, une piste cyclable, un trottoir 
ou un passage pour piétons. Garez-vous à un 
endroit prévu à cet effet, et ce, même si vous 
devez marcher jusqu'à l’école. 

• Démarrez plus tôt de chez vous afin de ne pas 
être pris par le temps avant votre journée de 
travail, cela vous permettra d’accompagner votre 
enfant à pied si vous êtes stationné plus loin.

• Veillez à réintégrer la circulation de manière 
sécurisée.

• Respectez les limitations de vitesse dans la 
zone 30 pour la sécurité de tous, un enfant 
peut débarquer de nulle part devant votre 
véhicule.

Du 1er au 15 septembre 2020, les policiers, les 
surveillants habilités, les stewards et les gardiens 
de la paix vous conseilleront et vous guideront 
dans les habitudes sécurisantes.
Afin de sécuriser au mieux l’ensemble des usagers 
faibles et nos enfants, une période répressive 
débutera à partir du 16 septembre 2020 pour les 
indisciplinés et les usagers qui ne respecteront 
pas les règles élémentaires du Code de la route. 

Depuis la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions 
administratives communales, le législateur a 
évacué toute une série d’infractions du champ 
pénal vers le champ administratif. C’est le cas 
pour une bonne partie des infractions relatives au 
stationnement qui sont désormais du ressort du 

sanctionnateur provincial pour l’application des 
mesures répressives.
Bien que la verbalisation des infractions de roulage 
relève du pouvoir discrétionnaire de l’agent 
constatant, il revient à l’autorité administrative 
de définir une politique cohérente de répression. 
Celle-ci a été évoquée et validée en Collège de 
Police. Elle vise en priorité à garantir la sécurité des 
usagers faibles.  
La philosophie qui prévaut en matière de 
verbalisation est une approche pragmatique, 
proportionnelle et nuancée en ne tolérant pas 
les comportements dangereux ou inciviques. 
Concrètement, l'aspect "éducatif" permettant 
une modification des comportements sera 
privilégié dans tous les cas et ce, avec ou sans 
verbalisation à la clé. 

Philippe Borza, Chef de Corps de la Zone de Police
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cpAs - centre puBLic d'Action sociALe

enseignement

La situation sanitaire actuelle a imposé une 
réinvention de notre organisation.
Lors du confinement, des mesures ont été prises pour 
limiter la présence des agents (télétravail, alternance 
des équipes…) et du public.
Cependant, le service et l’aide aux personnes ont été 
assurés en respectant des mesures sanitaires strictes : 
les services d’aide aux familles et repas à domicile ont 
été maintenus, la crèche est restée au service des 
parents, les urgences sociales ont été assumées.
Un secteur a été plus durement 
touché par cette épidémie  : 
notre maison de repos et 
des soins. La suppression des 
visites, les cas de COVID-19 
pour les résidents et les agents 
ont eu un sérieux impact 
sur le fonctionnement de 
l’établissement.
Malgré cela, le personnel a fait 
front pour enrayer ce fléau.
Je saisis l’occasion pour remercier l’ensemble 

du personnel du CPAS pour son implication et son 
professionnalisme depuis le début de cette crise.
Actuellement, les services ont repris leurs activités 
quasi normalement, dans le respect, bien entendu des 
mesures de protection.
De manière générale, pour les secteurs liés à l’aide 
sociale, la prise de rendez-vous reste d’application. 
Une aide particulière est apportée aux citoyens qui 
subissent les conséquences de la crise du COVID-19.

En effet, après enquête sociale, 
les CPAS peuvent accorder, aux 
personnes qui ne peuvent plus faire 
face à leurs dépenses, une aide 
sous différentes formes : matérielle, 
sociale, médicale, médico-sociale, 
psychologique. 
Pour plus de renseignements, vous 
pouvez contacter le 071/24 41 10 
ou envoyer un e-mail à l’adresse 
suivante : cpas.chatelet@skynet.be. 

Cette année, nos enfants ont vécu une rentrée 
scolaire un peu particulière suite à la crise sanitaire 
qui nous a tous touchés.
Afin de permettre une rentrée en présentiel de tous les 
élèves en veillant à leur sécurité et à celle des membres 
du personnel, des mesures ont été prises pour diminuer 
le risque de propagation du COVID-19.
Un nettoyage et une désinfection des locaux et des 
sanitaires sont réalisés régulièrement. Pour ce faire, 
l’Administration communale a décidé d’augmenter les 
heures de nettoyage qui sont fixées chaque année 
pour les bâtiments scolaires. Les locaux sont également 
régulièrement aérés.
Toutes nos écoles sont équipées en savon, serviettes 
en papier et gel hydroalcoolique. Le lavage des mains à 
l’eau et au savon est privilégié par rapport à l’application 
de gel hydroalcoolique afin de prévenir les irritations 
chez les plus petits et les élèves ayant la peau sensible. 
Tous les élèves et les membres du personnel doivent 
se laver les mains (eau et savon ou gel hydroalcoolique) 
aux moments clés : en entrant dans l’école, en entrant 
dans la salle de classe (après la récréation), après être 
allé aux toilettes, après avoir toussé ou éternué dans 
ses mains, avant et après le repas, avant et après le 
cours d’éducation physique, avant de quitter l’école.
Toutes nos classes ont été équipées de thermomètres 
digitaux afin de vérifier la température des enfants, de 
l’équipe éducative et du personnel de surveillance du 
temps de midi chaque jour.
À des fins de précaution évidente, un arrêté du 

Bourgmestre a été pris afin de rendre obligatoire le port 
du masque aux alentours des écoles de l’entité.
Les parents ne peuvent plus rentrer dans les 
établissements scolaires afin de limiter les risques de 
contamination et de propagation du virus, à l’exception 
des 1ère maternelles (un seul parent).

Intervention de la Ville de Châtelet dans les 
droits d’inscription dans nos Académies
La pandémie à laquelle nous sommes confrontés a 
contraint les Académies (le Conservatoire de musique 
et des Arts parlés « Maurice Guillaume » et l’Académie 
de Dessin et des Arts décoratifs « Gustave Camus ») 
à fermer leurs portes du 18 mars au 30 juin 2020.
Cette fermeture de plus de 3 mois a pénalisé les 
élèves ayant payé un droit d’inscription pour toute 
l’année scolaire 2019-2020.
Le Collège communal a souhaité faire un geste en 
faveur de ceux-ci et a dès lors décidé :
—  d’octroyer une réduction de 25  % sur le 
droit d’inscription aux étudiants inscrits dans nos 
Académies en 2019-2020 et qui se réinscriraient 
pour l’année 2020-2021. La Ville prendrait en charge 
cette réduction.
—  de permettre aux étudiants en fin de cycle de 
s’acquitter du montant de 30 € afin de passer leur 
examen. La Ville prendrait en charge le surplus.

COVID et CPAS, quelles mesures en vigueur ?

Une rentrée scolaire très particulière

Marcel Biron, Président du CPAS

Michel Mathy, Échevin de l'Enseignement
Sabine Ancia, Échevin des Académies
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VouS diSpoSez d'un Véhicule ?
        d'un peu de temps ?
   d'un grAnd coeur ?

Nous recherchons des chauffeurs bénévoles 
pour Mobitwin. 
Contactez-nous au service des Affaires Sociales 

au 0473/88.33.52

actiVe depuiS 2014, la centrale deS moinS mobileS 
change de nom et deVient "mobitwin". ce SerVice 
eSt déjà Venu en aide à de nombreuSeS perSonneS danS 
le beSoin grâce au Soutien Solidaire de bénéVoleS 
exceptionnels ! 
Malheureusement, après cinq ans d’existence, celle-
ci manque cruellement de chauffeurs pouvant 
donner de leur temps libre.
Ce geste anodin peut être proposé bénévolement 
par n’importe quel conducteur et permet de sortir de 
nombreuses personnes d’un isolement dramatique. 
Nous connaissons tous un proche ou un voisin qui 
ne parvient plus à sortir de chez lui ou utiliser son 
véhicule. 
Soyons solidaires et sachons compter les uns 

sur les autres ! 

La CMM devient Mobitwin !

fAce Au coronAvirus

Aussi inédite soit la crise du Coronavirus, nos 
services ont fait des pieds et des mains afin de 
maintenir à flot nos actions tout en garantissant la 
réponse la plus adaptée aux besoins sanitaires. 
Avec plus ou moins 180 000 masques et 1000 litres de 
gel hydroalcoolique distribués, nous sommes parvenus à 
fournir rapidement en matériel le personnel de première 
ligne. Nos services n’ont pas hésité à travailler même 
le week-end et utiliser leur véhicule personnel pour 
répondre adéquatement. Voici notamment le détail des 
actions du Service des Achats Courants qui a été très 
sollicité durant cette période.
Distributions de masques (+/-  180 000) :
• Récupération de masques dans les premières 

semaines au Gouvernement militaire à Mons, une 
quinzaine de fois dont deux le samedi.

• Établissement des listes des ayants droit après 
vérification et recoupement afin de remplacer les 
listes obsolètes fournies par l’INAMI. 

• Distributions des masques pour les maisons de 
retraite, le CPAS et l’ASBL Siloé.

• Les infirmières, médecins, kinés, dentistes sont venus 
chaque jour chercher leurs masques de 7 h 30 à 10 h 
au magasin communal. 

Distributions de gel hydroalcoolique (+/- 1 000 L) :
• Commande, suivi, conditionnement en petits flacons 

et distribution de gel hydroalcoolique dès mars. 
• Outre le gel fourni au CPAS, il a fallu faire face à une 

consommation importante des services communaux, 
et donc au renouvellement continuel du stock. 

• Tous les services communaux et véhicules 
communaux ont été rapidement équipés de gel 
hydroalcoolique.

Distributions de gants et spray désinfectants :
• Malgré un approvisionnement incertain, nous 

sommes parvenus à fournir nos services avec ces 
produits dès le début de la crise. 

Fonctionnement général des services :
• Les services de permanence, et surtout les services 

techniques ouvriers, ont été approvisionnés en 
continu

• Toutes les acquisitions urgentes, les réparations 
et interventions sur les véhicules, la voirie et les 
bâtiments ont fait l’objet de bons de commande 
réalisés en urgence et en bonne coordination avec 
le service Comptabilité, afin que la légalité soit 
respectée en matière d’acquisitions n’excédant pas 
30 000 € HTVA. 

• Il était nécessaire d’assurer un paiement rapide 
des factures afin de conserver la confiance des 
fournisseurs et disposer ainsi des marchandises 
rares.

• Le ralentissement économique a provoqué 
d’énormes soucis d’approvisionnement en tous 
domaines à des degrés divers, phénomène auquel 
nous nous attendons encore malgré la reprise, 
certaines productions ayant été à l’arrêt.

• Travail de logistique important lors de la distribution 
massive de masques à la population, que ce soit pour 
l’enlèvement des masques chez le fournisseur, pour 
l’acquisition en urgence d’un nombre d’enveloppes 
nécessaire malgré la fermeture des fournisseurs, et 
pour terminer, la gestion comptable de tout cela.

Divers :
• Des dépannages occasionnels en gel hydroalcoolique 

et en masques ont été effectués vis-à-vis du C.P.A.S. 
et de la Zone de Police.

Etat des lieux des actions face au Coronavirus

Daniel Vanderlick, Bourgmestre

commerces
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fAce Au coronAvirus commerces

Alpaslan Beklevic, Échevin du commerce

Dès la fin du mois de mars, l’ASBL Châtelet 
Centre-Ville, a réfléchi à la façon dont elle 
pourrait aider les commerçants indépendants 
impactés par le confinement.
Avec le soutien de la Ville de Châtelet, elle a mis 
en place l’action, « CHÂTELET SOUTIENT SES 
COMMERCES ». Notre volonté était de la lancer 
dès la fin du confinement.
Le principe était d’inciter les gens à faire leurs 
achats chez les commerçants indépendants. 
Nous avons donc imaginé une « carte-valeur » 
de 20  euros. Les clients pouvaient se procurer 
les « cartes valeur » chez les commerçants 
participants.
Il fallait effectuer un achat d’au moins 15 euros chez 
trois commerçants différents qui participaient 
à l’action. Ces commerçants estampillaient la 
carte. Elle était enfin rendue chez un quatrième 
commerçant afin de bénéficier d’une réduction 
de 20 euros sur un achat de minimum 20 euros.
Les clients pouvaient cumuler plusieurs cartes.
L’action, qui s’est terminée le 31 août, a rencontré 
un franc succès, tant auprès des commerçants 
que des clients : près de 3 000 cartes ont été 
validées !

Des cerfs-volants colorés
Cet été, l’ASBL Châtelet Centre-Ville a voulu 
apporter un petit air de vacances dans le centre-
ville de Châtelet.
Dans le courant du mois de juillet, des cerfs-
volants ont été installés à la place du Perron et à 
la rue du Commerce.

Nos festivités... en attente
Pour cause d’épidémie de Covid-19, la Cavalcade, 
la Fête de la Musique et la Fête des Places ont été 
annulées.
Nous avons encore l’espoir de pouvoir organiser 
la Balade d’Halloween et les fêtes de fin 
d’année en fonction de l’évolution des données 
épidémiologiques et des décisions sanitaires.
Suivez nos informations sur la Page Facebook de 
l’ASBL CHATELET CENTRE-VILLE.

Châtelet soutient ses commerces face au Coronavirus
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environnement

Les hôtels à insectes préservent les pollinisateurs
environnement

  Bourdon  
Les bourdons sont des pollinisateurs performants.  
La colonie ne survit pas à l’automne, seules les reines 
fécondées vont entrer en hivernation. 
 

 

Chrysope 
La chrysope chasse une seule proie : le puceron.  
Tout au long de sa vie, elle mange entre 200 et 500 
pucerons. Elle passe l’hiver à l’état adulte à l’abri. 
Ce sont des insectes pollinisateurs car les adultes 
se nourrissent de nectar et de pollen. 
 

 

Carabe 
Le carabe se nourrit de pucerons, d’acariens,     
de limaces, d’escargots, … 

 

Perce-oreille 
C’est un opportuniste omnivore. Il mange les algues 
vertes des troncs, mais aussi des pucerons, des larves 
d’insectes, des mouches et des acariens. 

 

Coccinelle 
La larve de coccinelle peut consommer jusqu’à 2000 pucerons. 
La coccinelle adulte mange de 100 à 200 pucerons par jour. 
La coccinelle hiverne à l’état adulte. 

 

Syrphe 
C’est une « mouche au pyjama rayé ». Elle ne pique pas et on 
en recense 300 espèces en Belgique. Les larves sont prédatrices 
de pucerons, détritivores ou herbivores. L’adulte est pollinisateur 
et meurt à la fin de l’été. Seules les larves âgées résistent à 
l’hiver. 

 

Abeille solitaire 
En Belgique, il y a près de 300 espèces d’abeilles solitaires.  
Elles ne produisent pas de miel et elles ne piquent pas.  
Les nids sont dans des petites cavités naturelles, creusées ou 
récupérées dans lesquelles la femelle pond un ou plusieurs œufs 
avant de refermer l’ouverture. Selon les espèces, elles passent 
l’hiver sous forme de larve, de nymphe ou au stade adulte. 
Elles sont essentielles à la pollinisation d’une grande diversité de 
plantes. 
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Chers citoyens, comme vous le savez, Châtelet est 
une Commune Maya. C’est pourquoi de nombreux 
hôtels à insectes ont été installés dans les espaces 
verts publics, les écoles et les cimetières. Vous 
êtes nombreux à poser des questions sur les 
hôtels à insectes et leurs habitants. Ci-dessous, 
vous trouverez des informations sur quelques 
insectes « auxiliaires » qui trouvent le gîte dans les 
hôtels à insectes et le couvert dans les prairies 
fleuries, les vergers, les potagers, etc. 

Le saviez-vous ? Les insectes auxiliaires sont les 
amis du jardinier ! Abeilles solitaires, coccinelles, 
syrphes, chrysopes et bien d’autres… C’est 
grâce à eux que vous avez des fruits et un beau 
potager, car ils pollinisent les fleurs et ils régulent 
les populations de ravageurs (ils mangent les 
pucerons, les chenilles, les limaces, etc.). Les 
insectes auxiliaires vous rendent gratuitement 
des services écologiques. Aidez-les ! Faites-leur 
une petite place au jardin en construisant un hôtel 
à insectes et en installant des prairies fleuries.

  Bourdon  
Les bourdons sont des pollinisateurs performants.  
La colonie ne survit pas à l’automne, seules les reines 
fécondées vont entrer en hivernation. 
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Tout au long de sa vie, elle mange entre 200 et 500 
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se nourrissent de nectar et de pollen. 
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d’insectes, des mouches et des acariens. 

 

Coccinelle 
La larve de coccinelle peut consommer jusqu’à 2000 pucerons. 
La coccinelle adulte mange de 100 à 200 pucerons par jour. 
La coccinelle hiverne à l’état adulte. 

 

Syrphe 
C’est une « mouche au pyjama rayé ». Elle ne pique pas et on 
en recense 300 espèces en Belgique. Les larves sont prédatrices 
de pucerons, détritivores ou herbivores. L’adulte est pollinisateur 
et meurt à la fin de l’été. Seules les larves âgées résistent à 
l’hiver. 

 

Abeille solitaire 
En Belgique, il y a près de 300 espèces d’abeilles solitaires.  
Elles ne produisent pas de miel et elles ne piquent pas.  
Les nids sont dans des petites cavités naturelles, creusées ou 
récupérées dans lesquelles la femelle pond un ou plusieurs œufs 
avant de refermer l’ouverture. Selon les espèces, elles passent 
l’hiver sous forme de larve, de nymphe ou au stade adulte. 
Elles sont essentielles à la pollinisation d’une grande diversité de 
plantes. 

 

Hôtel à insectes 
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La campagne de sensibilisation à la propreté 
publique continue quartier par quartier.
Les différents services communaux travaillent 
main dans la main avec les citoyens pour maintenir 
les rues propres.
La rue n’est pas une poubelle !
Vous avez un dépôt à signaler ? Contactez les 
Sanctions administratives : 071/243.262. Une 
enquête sera menée 

Marie-France Toussaint, Echevin de l'Environnement

Les recettes naturelles 
de l'Eco-Team Châtelet
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À la suite de nombreuses sollicitations, la PCS 
de la Ville de Châtelet à l’intention de relancer 
son Repair Café en 2020 ! Réparer ensemble 
gratuitement, c’est l’idée des Repair Cafés dont 
l’accès est ouvert à tous. 
Chacun peut y apporter un objet en mauvais état 
(hors garantie) et se met à l’ouvrage avec des 
bénévoles qui disposent des compétences, des 
outils et du matériel de base pour procéder aux 
réparations. Peuvent par exemple être réparés : 
des meubles, des petits appareils électriques/
informatiques, des bicyclettes, de la vaisselle, 
des vêtements, des jouets, des plantes et bien 
d’autres choses encore. 
Tous les Repair Cafés ont donc régulièrement 
besoin de nouveaux bénévoles experts ou 
simplement adroits de leurs mains et qui sont 
disponibles pour participer régulièrement 
aux rendez-vous.  
Les savoir-faire recherchés sont variés, par 

exemple  : la couture, le petit électroménager, 
l’électronique, le matériel informatique, la 
mécanique vélo, le travail du bois ou des matériaux, 
la « main verte »… Au-delà des compétences, il 
faut avant tout aimer partager ses connaissances 
et son temps avec les gens du quartier.
Les bénévoles qui veulent aider dans la fonction 
d’hôte d’accueil sont également bienvenus 
(accueil, information, préparation du local, 
catering, service…).
Vous vous reconnaissez dans ce profil ? Vous 
aimez partager vos connaissances et donner 
du temps aux autres dans une ambiance 
conviviale ? Alors n’hésitez pas à prendre 
contact avec le PCS au 071/244 742.

pcs - pLAn de cohésion sociALe

Le Repair Café a besoin de bénévoles !

De nombreuses animations au Rempart des Mots

Marcel Biron, Président du CPAS en charge du PCS

BiBLiothèque

Animations de septembre à décembre 2020

Fan de manga/anime? Venez découvrir nos
collections, nos animations autour du monde

Otakus!

Inscription obligatoire.

En cette période particulière, nous
souhaitons mettre à l'honneur les familles
par une journée conviviale et gourmande.
Théâtre wallon à 11h et 16h.

Inscription obligatoire

biblio.chatelet@gmail.com 

Lors de cette semaine, nous accueillerons
l'exposition "Stop au harcèlement scolaire !"

Nous proposerons un atelier autour du
cybeharcèlement, des lectures vivantes aux

plus jeunes et bien d'autres animations !
 

Inscription obligatoire 

Nous explorerons, par des échanges, des
rencontres et des projections, notre regard
face aux différences qui bousculent nos
représentations.

Inscription obligatoire
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Nous explorerons, par des échanges, des
rencontres et des projections, notre regard
face aux différences qui bousculent nos
représentations.

Inscription obligatoire

Sabine Ancia, Échevin des Bibliothèques

info&inScription au 071/40.35.45
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Budget pArticipAtif

Continuons à faire de Châtelet, une ville à votre idée !
Malgré la crise sanitaire actuelle, les 
projets 2020 des Budgets Participatifs ont 
été arrêtés par le Conseil Communal. 
Pour rappel, la Ville octroie un subside à des 
initiatives citoyennes ou associatives afin de 
renforcer la qualité de vie et le bien-être grâce 
à la participation de chacun. Chaque quartier et 
chaque conseil consultatif peut donc prétendre 
à une enveloppe budgétaire afin de réaliser un 
projet concret !
Bouffioulx Centre
Création et aménagement d’un parc à fours de 
la « Vallée des potiers » : espace de rencontres et 
d’échanges valorisant les différentes techniques 
de cuisson de la terre – terrain de 33 ares au 
lieu-dit « La Carrière » à l’arrière de la poterie 
Dubois – projet déposé par l’ASBL La Grange aux 
Potiers – unique en Belgique, existe en France.
Bouffioulx Blanche-Borne/Chamborgneau
Aménagement d’un espace 
convivial sur un terrain situé 
rue Materne – projet déposé 
par Les Ecureuils – module 
fitness pour seniors – tables 
et bancs – table jeux d’échecs 
- panneaux ludiques – jeux à 
ressort.
Châtelet Centre Ville
Acquisition d’un mini-golf 
itinérant – projet déposé par 
l’ASBL Centre Ville.
Châtelet Boubier
Organisation d’un marché mensuel des 
producteurs locaux – Projet déposé par l’ASBL 
Le Hangar.
Châtelet Faubourg/Carnelle
Aménagement d’un espace « Sports » à la 
Cité Chavepeyer – Projet déposé par le Logis 
Châtelettain.
Aménagement et réhabilitation en voie piétonne 
douce du sentier de liaison de la rue Notre-Dame 
– Projet déposé par des citoyens.
Châtelineau Centre
Placement de goals et aménagement d’une zone 
conviviale – terrain derrière le parking du Parc de 
la Grande Terre (zone humide) – terrain de foot, 

tables et bancs – Projet déposé par l’AMO Visa 
jeunes.
Châtelineau La Vallée/La gare
Aménagement de la cour du village ATL à la rue 
de la Fontaine – bacs potagers, pots de fleurs, 
boîtes aux lettres, bancs, valves, boîte à livres, 
traçage couleur des emplacements de parking… 
— projet déposé par l’ATL et El Maujone - ONE 
Châtelineau.
Réalisation de « haltes promenades » sur un 
espace limité par la rue Misonne, la rue du Palis, 
rue du Coron et les sentiers adjacents – bancs, 
tables pique-nique, panneaux didactiques – 
projet déposé par un citoyen.
Développement communautaire dans le quartier 
« Euro-Pays-Bas » par l’installation d’une boîte à 
livres et d’une boîte à dons, la réhabilitation des 
carrés potagers –projet déposé par le comité de 
quartier.

Châtelineau Taillis Pré/Destrée
Aménagement d’un espace vert de 
détente et de convivialité dans le 
quartier dit « des Cayats » à Châtelineau 
– jeux pour enfants, tables, bancs, 
cabane – Projet déposé par l’école 
communale.
Création d’un comité au profit des 
enfants de la cité des Cayats – 
organisation de différentes activités 
(Saint-Nicolas, Halloween…) – Projet 
déposé par un citoyen.

Conseil communal des enfants
Installation dans la Ville de bancs de l’amitié – ils 
seront peints et décorés par les enfants.
Conseil communal des jeunes
Organisation d’une journée de sensibilisation à 
vélo pour la diminution du CO2 et la promotion 
de l’activité physique.
Mise en place d’un système communautaire de 
distribution gratuite de protections hygiéniques.
Conseil consultatif communal de la personne 
handicapée et des aînés
Installation d’un monte-escaliers au 55 rue 
Gendebien

Michel Mathy, Échevin de la participation citoyenne
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Budget pArticipAtif Budget pArticipAtif

Senior Focus : votre frigo peut vous sauver la vie
Le Conseil Communal Consultatif de la 
Personne Handicapée et des Aînés a initié le 
projet « SENIOR FOCUS » et ce, dans le cadre 
des budgets participatifs.
Deux courriers ont déjà été transmis à toutes 
les personnes de 65 ans et plus et vous êtes 
nombreux à être venus chercher votre boîte.
Pour les autres, pas de problème, elle vous attend.
Le principe ?
Il vous est remis une boîte à tartines jaune fluo et 
un formulaire à compléter contenant toutes les 
informations utiles notamment sur votre santé 
et vos habitudes de vie, à placer dans un endroit 
familier de tous, le frigo. 
Celle-ci est donc aisément repérable et est une 
alliée très utile en cas d’intervention urgente à 
domicile ou en cas de disparition.
Particularité à Châtelet
La boîte à tartines est généralement distribuée 
aux personnes de 65 ans et plus. Mais à Châtelet, 
nous avons décidé d’étendre la distribution aux 

citoyens de moins de 65 ans souffrant d’une 
pathologie pour laquelle ce principe serait utile 
(sur base d’une attestation médicale).
Venez chercher votre boîte ou demandez sa 
livraison à votre domicile.
Si vous avez moins de 65 ans et souffrez d’une 
pathologie pour laquelle ce concept est judicieux, 
entreprenez la démarche de vous rendre chez 
votre médecin et de venir la chercher.
Voici les lieux, jours et heures de permanence :
Maison communale — service Population — rue 
Gendebien 55 à Châtelineau : du lundi au vendredi 
de 8 à 12 h et de 13 à 17 h
Bibliothèque — rue du Rempart 6 à Châtelet : du 
mardi au vendredi de 13 à 17 h et le samedi de 
8 h 30 à 12 h 30
Maison de la poterie — rue Général Jacques 6 à 
Bouffioulx : du lundi au vendredi de 8 à 12 h et de 
13 à 17 h
Vous pouvez également prendre contact avec le 
service au 071/243 205.

L’artisanat est une activité économique 
importante. Les artisans entretiennent un savoir-
faire, contribuent au rayonnement de notre Ville 
et prouvent chaque jour que métier et passion 
peuvent se conjuguer.
En tant qu’artisan, vous pouvez solliciter une 
reconnaissance légale auprès de la Commission 
Artisans du SPF Économie. C’est une vitrine 
importante !
Grâce au logo attestant l’obtention de la 
reconnaissance légale, vous pouvez compter sur 
une plus grande visibilité auprès du public.
Ce petit plus pour votre image de marque peut 
aussi booster votre activité !
Ce titre est réservé aux indépendants et 
aux entreprises qui emploient moins de vingt 
personnes et dont les activités présentent des 
aspects essentiellement manuels, un caractère 
authentique, développant un certain savoir-
faire axé sur la qualité, la tradition, la création ou 
l’innovation.
Les artisans reconnus seront repris dans un 
registre auprès du SPF Economie et peuvent faire 
valoir leur qualité.

Vous êtes artisan et souhaitez obtenir le 
label certifié ?
Vous trouverez le formulaire à compléter sur le 
site de la Ville de Châtelet. Vous pouvez également 
vous le procurer au bureau de la division des 
Matières personnalisables — Place de l’Hôtel de 
Ville  12 à 6200 Châtelet (au départ de l’entrée 
principale de l’Hôtel de Ville, 2ème porte à droite) 
les lundis et mercredis de 8 h à 12 h et de 13 h 
à 17 h.

Michel Mathy, Échevin de la participation citoyenne

Michel Mathy, Échevin du développement économique

Avis Aux ArtisAns
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ABdeLkAoui mALikA
Adnet Annick
ALBArt JeAnnine
André phiLippe
AuBert ernest
BAeLe LiLiAne
BAskens mArie
BAstin Andrée
BAu syLvAnA
BAudAux micheL
BeAusière résédA
Begni mAuro
BekA rAymonde
BenAgLio eric
Benito-sALAzAr José
BernArd giLBerte
BernArdoni giAncArLo
BierLAire JeAn
Biron mArceL
BLAivie yvette
BLAnche JeAn-frAnçois
BLouquiAu suzAnne
BoLAnd BernArd
BonvArLez ALAin
BorteL neLLy
BresciAni JeAn
BrichArd mArc
BruckA mAriA
BurAn Luigi
BurckeL Andrée
Burton phiLippe
cAes céciLe
cAes yvette
cALiAro AngeLA
cAmBerLin cédric
cArLier pAscAL
cArtwights fernAnd
cAtALAno giroLAmo
censini Luc
ceschiAt irène
chAufoureAu cLAudine
chermAnne Anne-mArie
ciecko stAnisLAs
cLAes AdeLine
cLAes dAnieL
cLArA guy-etienne
cLeereBAut christiAne
codron ArmAnd
coeLst emiLe
coLin sABine
coLLArd LAure
couvreur cyriL
dAgneLie georgette

dAntinnes yvette
d'AuriA sALvAtore
deBesseLLe georgette
descAmps JeAn
defrise dAnieL
degAni mAriA
dehont eveLyne
deLAhAut cLAudine
deLAnnoy suzAnne
deLeeuw mArtine
deLestrAit eric
de Letter JAcqueLine
demAret georges
de mees Joseph
demeuse JAcques
demouLin Luc
dessy Andrée
de thAey mAriA
devAdder JuLes
de weerdt yvonne
deweL héLène
di BAri mAddALenA
di cArA roBerto
di piAzzA micheLAngeLo
donckers georges
d'onofrio mALfAdA
duBois micheL
duchène yves
duperroy wivine
durAnte mAriA
duterne JeAnnine
eerBout suzAnne
epifAni giovAnni
fAuviLLe frAncine
finitsi viktoriA
fiorentino cAsimiro
fLeusy rAymonde
fontAnA ernesto
fournier mArie
frAnckLin micheL
frAncq ALine
frescA Luigi
fustin mohAmed
gABrieLLi pAoLo
gArot emiLie
gAudy irène
george micheL
georges Josette
ghyseLinck georgette
giLLet fernAnde
giovAnnini mAriA
gnesuttA guerrino
godfriAux mArie-noëLLe

godin JeAnnine
goffin frAncine
grenier Annick
hAstire freddy
hAveLAnge odette
henAux mArtine
henry JeAn
husson micheL
JAcoBs LéopoLd
JAdot mAriette
JodAr ruBio Antonio
JourniAux pAtriciA
kABourofski giorgi
kAiret victor
kAsteLik JeAn
LABuche georges
LAcroix Lucienne
LAdrière mArie
LAhssiBi nordine
LegrAin fernAnd
Leheureux chArLes
LeLoux JeAn
LemAître christiAn
LenAin fernAnde
LenAin LouisA
Leroy cLAudine
Lesire denise
LicAtA cALogero
Loppez-nAvArro JuAn
Lorge JoëL
Lycke thérèse
mAhedero-cABALLero rAfAeL
mArBAis dAnieL
mArcipont phiLippe
mArsicAL-dominguez José
mArtin gAëtAn
mArtin gisèLe
mAssAer LéLiAne
mAsset Lucien
mAthues mArceLine
mAtteotti immAcoLAtA
mAucLet quentin
meszAros piroskA
micheL fernAnd
miserque Andrée
miserque odette
moreAu José
mouffe emiLie
mouffe mArie-rose
murgiA AntoniettA
nAdwidny wLAdysLAw
nArdo Livio
nérinckx emiLe

Nécrologie - féVrier 2020 au 15 août 2020
05-05 
17-06 
19-04 
04-03 
15-08 
06-07 
28-03 
19-07 
28-02 
05-08 
19-03 
02-03 
26-02 
10-03 
02-04 
12-03 
24-05 
03-04 
16-06 
30-03 
10-05 
20-05 
15-05 
31-05 
10-07 
20-04 
09-03 
21-04 
08-08 
06-03 
06-03 
06-03 
22-03 
04-08 
21-06 
21-05 
13-07 
23-05 
08-06 
23-06 
14-07 
21-03 
05-05 
20-02 
08-08 
02-08 
15-04 
04-05 
30-05 
12-08 
28-07 
07-04 
03-04 

27-04 
11-05 
05-05 
29-05 
06-06 
01-06 
17-04 
28-03 
13-04 
05-03 
16-07 
17-04 
25-05 
20-05 
13-04 
21-07 
08-04 
16-04 
04-04 
13-04 
14-08 
01-08 
15-03 
14-04 
24-05 
23-03 
09-04 
03-07 
11-05 

03-05 
20-02 
10-03 
19-03 
10-07 
07-03 
04-07 
12-04 
12-05 
26-06 
19-07 
31-03 
21-03 
25-03 
31-05 
06-04 
22-02 
18-06 
17-05 
25-07 
01-04 
27-02 
25-03 
06-08 
02-06 
13-07 
18-03 
27-02 
30-07 
13-08 
07-03 
11-04 
18-05 
09-04 
02-08 
12-05 
11-04 
21-02 
08-07 
05-04 
13-03 
03-05 
09-04 
02-04 
25-06 
26-06 
08-08 
20-02 
04-05 
21-04 
12-06 
13-08 
03-07 

10-07 
06-03 
26-03 
12-04 
04-06 
22-02 
02-03 
27-04 
04-04 
24-04 
05-06 
25-03 
27-05 
14-04 
20-04 
15-04 
08-05 
07-03 
20-02 
12-05 
09-06 
24-03 
30-03 
10-07 
02-04 
12-05 
09-06 
03-03 
01-04 
10-04 
16-03 
31-03 
06-04 
06-07 
14-04 
09-04 
18-07 
29-07 
28-03 
29-05 
21-02 
21-03 
09-06 
04-05 
19-04 
15-08 
15-07 
01-07 
06-08 
29-03 
29-02 
23-04 
20-05 
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popuLAtion

Maria-Luisa Tuveri, Officier de l'État Civil

niewiAdomski stAnisLAwA
nuzzo giuseppe
nys AngeLA
nys Johnny
oLeffe Louis
oostens victor
oste micheLine
pAternoster suzAnne
pAwLowski wAndA
peLLitteri rosA
petit mArie-céciLe
picArt Andrée
pierArd noëLLA
pigeon phiLippe
pirAux Bénédicte
pirsouL André
pozzAto eLzA
preud'homme didier
protopApA mAriA
quArrez LiLiAne
quinet mArie
rAmos sepuLvedA rosArio
rAsse Luce
recchiA AntoniettA
reinA AngeLo
rémAnt BernAdette
renAuLd frAnçoise
riecvuto mAryLine
roBAs JeAn

roBert mArie-thérèse
roBeyns Anne-mArie
roggemAns ritA
romAin germAine
rosik zdzisLAw
rufo pAsquA
sAâdi yves
sAcchetto enzo
sAntiAgo-cortes rAfAeL
sAntoro vincenzo
sAriyiLdiz nAime
sArközi JAn
sAtinet JeAn
scALon JeAn-pierre
seressiA mArceL
set mArie emiLe
simon JeAn-cLAude
simone eLeonorA
sprio sALvAtore
stefAniA mAriA
steiner BLAnche
tedone mAriA
tiLmAnt Andrée
todesco dino
toni ester
tournAy JeAn-pAuL
tozzi piero
urBAin emiLienne
uvier frAnz

vALentin Anne
vAncAster pierre
vAndenBergh denise
vAndenBergh JeAn-Luc
vAndenBerghe frAnçois
vAnder BrAcht mArie
vAn der sypt théo
vAnde wouver Joseph
vAn eesBeck Léonce
vAnhentenryck désiré
vAn riet gérArd
vAn roosBroeck Arthur
vAn syngheL henri
vAn tongerLoo JeAnine
verBruggen georgette
verLy ALAin
verschoren mArie
versLype huguette
vigneron Lucien
vincent noëL
wAtheLet gisèLe
wAttiez AnnA
werner véronique
wery roBerto
wiLLAme JAcques
wiLmet roseLyne

Nécrologie - féVrier 2020 au 15 août 2020
27-04 
11-05 
05-05 
29-05 
06-06 
01-06 
17-04 
28-03 
13-04 
05-03 
16-07 
17-04 
25-05 
20-05 
13-04 
21-07 
08-04 
16-04 
04-04 
13-04 
14-08 
01-08 
15-03 
14-04 
24-05 
23-03 
09-04 
03-07 
11-05 

08-05 
14-08 
21-03 
14-07 
03-03 
12-08 
13-04 
03-04 
10-05 
17-07 
02-04 
23-02 
03-04 
02-07 
04-04 
20-03 
21-03 
03-06 
28-03 
01-04 
23-07 
07-04 
21-06 
16-04 
12-07 
02-04 
27-03 
19-05 
01-05 

23-06 
15-04 
20-05 
13-08 
23-07 
10-06 
09-03 
18-04 
10-05 
24-05 
10-07 
06-07 
10-04 
14-06 
15-04 
19-04 
25-02 
19-04 
14-08 
13-06 
08-06 
02-06 
05-08 
10-07 
29-06 
01-05 

Liste des mariages - féVrier 2020 à aout 2020
cLoquet christophe – derseLLe Aurore
vAn gyseL oLivier – Lien rose-mArie

Besson JonAthAn – morLet sArAh
yAzidi ABdALhAfed – tAzriBine iJJA

Bikim mehmet – pirro AntoneLLA
BenrAchi omAr – gAti cArmeLA 

Lopes vAz mAnueL – evAmeye JuLiA
pierArd pAscAL – vAn den BrAnde christA 
constAnt ALAin – vAndenBerghe BéAtrice
LefeBvre cédric – deLforge isABeLLe 

BArBiAux André – rui pAtriciA 
vALdevit JeAn – Legros nAtAchA
georges steve – noLArd isABeLLe 

dion JeAn-yves – frederic syLvie 
meunier ALAin – timmermAns JAnique
scutnAire JonAthAn – servAis summer

soupArt thierry – LepApe christine 
pAuLet JonAthAn – dupierreux vALérie

goBert pAtrice – coLson mAryLine 
sAntese pAtrick – cLAes murieLLe 
pAquet oLivier – mAgniet héLène 

hurtAdo nArvAez cAroLe – prieLs JeAn-poL
hiLLAert JeAn-phiLippe – Louche LAurA 

veri Jérôme – ginepri régine 

popuLAtion
Les données figurant dans cette rubrique ont obtenu l'accord des mariés.

Maria-Luisa Tuveri, Officier de l'État Civil
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féVrier 2020
mokhtAri JAd
AntonAcci  LinA
thuAL neirinckx AmBre
toscAno  Lorenzo
vAndersmissen mArgAux
nicosiA  AngeLo
BekLevic  nevA
medori miLLA
doumont ALix
Leto esteBAn

 
marS 2020
kissi sAkinA
poLizzi eLenA
stevens theo
vAnde veLde kAtALeyA
schoLLAert ALine
motch ALinA
tessAri ines
formicA mAssimo
Jonet giuLiAno
demirogLu LinA
eL hAJJAmi nAiL
cLAes zAckAry
Lefevre ciAmmAricone giuLiA
Biron cLeo
merrouch kAyLA
peron LucA
rAssouL kenzA
di pAdovA giuLiA
sciABicA giuLiA
mALAisse tyAnA
petterLini eLeonore
feLgenhAuer gAetAn
cAudron  imiLio
fLABA kAroLinA
sindeL  BeLinAy
 
aVril 2020
scALici  Jeremy
LAzitch kALystA
kAddour wissem
guiLLAume tiAgo
AnkAer freyJA
tAmAzirt youssrA
deLforge  kyLLie  et Lewis
guennAd Anes
LAfosse  dJody
LusiAux  hugo
henBALi oumniA
vAn BeLLe  Lyzio
mevis  ALexAndre
LArBi wAuthier dJiLALi
di BAri gABrieL
Anthoine kAyLee
roBensyn thyBAut
BenmAAmAr kAmiL
zuLiAni thomAs
kocAk osmAn
rigueLLe ethAn

BoLLen tessA
prevot LinA
suLeJmAn eLissA
BertinchAmps timothe
terAiA wissAm
rAdosAvLJevic ginevrA
thomAs  LAorA
ouissAAden norA
ninirAkis theodoros
 
mai 2020
AquiLino  BiAgio
sAriyiLdiz derin-nAime
Browet guArente cAmiLA
foukA nAim
BoLLe  Lucie
BieBuyck giuLiA
di virgiLio teo
roeygens  riyAd
cALLens hAyden
BureAu gugLione LyAm
vidigAL Lopes wiLLiAm
mAgis miLA
yiLdirim  nAim
Brennet kAeLAn
scAvone LeonA
cALLAri eniA
mAzzArA  pAoLo
chArLes LeA
Lefevre connor
kAyA muhAmmed
crepin Andress
mAtis meLhiA
ArsLAn tAhA
mete LiviA
cALLAri gABrieLLA
ochAo AndreA
venturi BordengA AndreA
Bengrine kAouthAr
derycke oLympe
giLiottA hAeven
vAccAro mAuro
vAnderhoeven AmAdeo
nguimgo ALysee
 
juin 2020
tAJ enes
BenmAmA cLArA
LAAreJ wAssiLA
michotte LeA
frAncois keLyAn
piret tiAgo
depLAedt kAthALynA
nAvez tim et Lou
dridi AyouB
cormAnt myLA
Liessens sioBhAnn
ingALA rAfAeL
kiLic teo
reteLet LeA
ndenBe isAiAh
mAsy evA

cuveLier dJiBriL
yAsAr idris
nicoLAs  yuri
sArimehmetogLu meyrA
BenAouAdA  mAissA
scuvee gABrieLLe
stevenArt neLyo
sAidi  sArAh
depAsse  eLoise
Bordes kyLiAn
LomBArdo  eLiA
BinArd LeiLA
pALm cerdAn AnA
dAnneeLs  emiLio

 
juillet 2020
mALfroidt oremAns dAmon
sAngiLes  sAntiAgo
voLpini teLio
pereirA cArvALho mAriA
phiLips cApucine
ursAche  minA
iBBou  sArA
dALgic  JiBriL
guerin  giuLiA
verBAert noAm
AtA AsenA
messinA teA
Lichtert mALiA
BeLin Lyvio
fonteyne sAshA
JonnArt dAL cortivo simon
ihirrou  yAnis
mArLier yAssin
yAhyA-cherif nAhiL
BLAvier eLisiA
koch mArouAne
murAt devrAn
ghys eden
LAchgAr AnAs
LegrAnd LucAs
AgriLLo  Ares
Leonet monnom
stAquet inAyA
vAndemAeLe LiLio
chieguen noune  ALiyAh et yeLenA
BouLouAiz  nAwfeL
ArdicyAkA  zehrA
fernAndez mArtin LoLA
LA portA  noAh
hAwrys tiLio
cAruso mArA
khAmiri soJoud

 
août 2020
guiLLAume vALerio
Lefin ALiyAh
giuLiAni riLey
coLonius theo
ArsLAn  eyLem
iBis zeyd
vAn de weerdt rAphAeL

Liste des naissances - féVrier 2020 à août 2020

20-02  
24-02  
24-02  
25-02  
25-02  
25-02  
26-02  
26-02  
27-02  
29-02  

01-03  
02-03  
02-03  
02-03  
03-03  
04-03  
08-03  
09-03  
09-03  
11-03  
11-03  
12-03  
14-03  
17-03  
20-03  
21-03  
24-03  
24-03  
25-03  
25-03  
27-03  
27-03  
27-03  
27-03  
30-03  

02-04  
02-04  
05-04  
06-04  
07-04  
07-04  
08-04  
08-04  
09-04  
09-04  
10-04  
10-04  
13-04  
14-04  
15-04  
16-04  
16-04  
17-04  
17-04  
18-04  
19-04  

20-04  
21-04  
21-04  
21-04  
25-04  
26-04  
28-04  
29-04  
30-04  

01-05  
02-05  
04-05  
06-05  
07-05  
08-05  
10-05  
11-05  
12-05  
12-05  
13-05  
15-05  
16-05  
18-05  
18-05  
18-05  
18-05  
20-05  
20-05  
20-05  
21-05  
21-05  
22-05  
22-05  
24-05  
25-05  
26-05  
27-05  
29-05  
29-05  
29-05  
30-05  
31-05  

01-06  
02-06  
03-06  
04-06  
04-06  
05-06  
07-06  
11-06  
12-06  
15-06  
15-06  
15-06  
16-06  
17-06  
18-06  
19-06  

21-06  
22-06  
22-06  
22-06  
23-06  
23-06  
24-06  
24-06  
26-06  
26-06  
28-06  
29-06  
29-06  
30-06  

01-07  
03-07  
03-07  
03-07  
05-07  
07-07  
09-07  
12-07  
13-07  
13-07  
14-07  
14-07  
14-07  
15-07  
16-07  
17-07  
18-07  
19-07  
19-07  
20-07  
20-07  
21-07  
22-07  
22-07  
22-07  
24-07  
24-07  
24-07  
26-07  
27-07  
27-07  
27-07  
27-07  
28-07  
29-07  
30-07  
31-07  

02-08  
02-08  
03-08  
03-08  
04-08  
04-08  
05-08  

Les données figurant dans cette rubrique ont obtenu l'accord des parents.
popuLAtion
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petit rappel pour la touSSaint

Les cimetières communaux sont accessibles au public tous les jours de 8h15 
à 16h15. Du 30 octobre au 02 novembre inclus, l'ouverture de ceux-ci est 
prolongée jusqu'à 17h .
Pendant cette période,  il est également interdit de réaliser les travaux suivants : 
le transport de matériel, de matériaux, de terres - le placement de monuments et 
dalles tombales - le nettoyage de monuments et dalles tombales - la peinture des 
ornements et sépultures - l'enlèvement et le transport des mauvaises herbes se 
trouvant sur les sépultures.
Il est défendu de circuler dans les allées avec des camions et des véhicules lourds.

BAio di mArco moreno
dAmAy  ABeL
pino  giAnBAttistA
videirA inAyA
michAux victoriA
gori  oscAr
deLhez isco
fLeron kAte-Lyse

Naissances
09-08  
10-08  
10-08  
14-08  
16-08  
17-08  
17-08  
18-08  

Les données figurant dans cette rubrique ont obtenu l'accord des parents.
popuLAtion popuLAtion

Sécurisez-vous contre le cambriolage avec "1joursans"
Le SPF Intérieur organise la septième édition de 
l’action nationale contre les cambriolages du 19 
au 25 octobre 2020, et ce, en collaboration avec 
la Police Fédérale, les provinces, les zones de 
police, les communes, les partenariats locaux de 
prévention et les partenaires privés.
Vous vous dites que vous sortez moins qu’avant, 
que vous êtes plus en télétravail et que donc 
vous courez moins de risque d’être victime d’un 
cambriolage. Sachez que les cambrioleurs peuvent 
entrer, voler et fuir en 5 minutes. Pas besoin donc 
de longues périodes d’absence, il suffit que vous 
alliez faire une course ou que vous alliez conduire 
vos enfants à l’école ou à une activité.
On sait que les cambriolages augmentent lors 
des mois sombres. Il est donc temps de vous 
demander ce que vous pouvez faire pour prévenir 
les cambriolages.
Prévention
La prévention du cambriolage commence par la 
prise de bonnes habitudes comme toujours fermer 
les portes et les fenêtres à clé même lors d’une 
courte absence ; dissimulez vos objets attrayants 
tels qu’ordinateur portable, smartphone… 
Pendant les journées courtes d’automne et d’hiver, 
il est plus facile pour les cambrioleurs de détecter 

si vous êtes présent ou non  : pas de lumière, 
volets non abaissés. Donnez donc l’impression 
que votre habitation est occupée en mettant des 
lampes sur minuterie aléatoire ou en laissant une 
radio allumée.
Point d’attention également sur les cambriolages 
via le premier étage qui sont de plus en plus 
courant. Pensez à sécuriser le premier étage de 
votre habitation, car les cambrioleurs utilisent 
tout ce qu’ils ont à leur portée pour atteindre 
l’étage  : gouttière, meubles de jardin, échelle, 
échafaudage…
Conseiller en prévention vol
Vous ne savez pas par où commencer ? Faites 
appel au conseiller en prévention vol. Il se déplace 
gratuitement chez vous pour analyser les points 
faibles de la sécurisation de votre habitation et 
vous donne des recommandations pour diminuer 
les risques. Rien n’est obligatoire, c’est vous qui 
décidez quelles mesures de prévention vous 
souhaitez ou non appliquer. De plus, les avis du 
conseiller en prévention vol sont neutres, objectifs 
et totalement gratuits. N’hésitez donc plus !
À la commune, votre conseiller en prévention 
vol est joignable au 071/244 707

pssp - pLAn strAtégique de sécurité et de prévention

Maria-Luisa Tuveri, Officier de l'État Civil

Daniel Vanderlick, Bourgmestre
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pssp - pLAn strAtégique de sécurité et de prévention

Daniel Vanderlick, Bourgmestre

Depuis quelques années déjà, un phénomène 
particulier a fait son apparition. Il est décrit sous le 
nom de « vol par ruse ». 
En bref, le vol par ruse est un vol perpétré de 
manière insidieuse, le plus souvent au domicile 
de seniors, par une personne usurpant l’identité 
d’un policier, ou d’un ouvrier d’une compagnie 
d’eau ou d’électricité. 
Ces malfaiteurs profitent du prestige de leur 
uniforme pour entrer facilement dans une habitation 
et ainsi commettre un vol. 

Pour lutter contre ce phénomène, le Plan Stratégique 
de Sécurité et de Prévention de la Ville de Châtelet 
a mis en place une campagne de sensibilisation à 
destination des seniors, en effet une brochure avec 
un autocollant électrostatique à apposer sur votre 
fenêtre avec un message de prévention « STOP 
AUX ARNAQUEURS » est distribuée aux citoyens 
châtelettains afin de dissuader les éventuels voleurs.
Pour éviter un vol par ruse : 
• Soyez vigilant face aux faux démarcheurs (faux 

agents de compagnie d’électricité, agents de 
Police, agents du Service des eaux, etc.) qui 
sonnent à votre porte 

• Restez vigilant envers les personnes susceptibles 
de vous proposer des services à domicile. 

• Ne recevez pas de démarcheur si vous êtes 
seuls.

• Ne vous laissez pas abuser en signant un 
document dont le sens ou la portée ne vous 
paraissent pas clairs. 

• Il est recommandé d’installer une chaîne à 
la porte. Il s’agit d’un premier obstacle pour 
les voleurs et cela permet à l’occupant de 
l’habitation de parler de manière relativement 
sûre.

Pour tous renseignements complémentaires : 
la cellule Vol de la Ville de châtelet au 071/244.708 
Si malgré tout vous êtes victime d’une tentative 
de vol à votre domicile, ne paniquez pas !
Essayez de rassembler un maximum 
d’informations (signalement du voleur, numéro 
de plaque et type de véhicule...) et appelez 
immédiatement la Police au 071/240.100

Les agents constatateurs et Gardiens de la Paix/
constatateurs sont trop souvent amenés à contrôler 
les sorties anticipées des sacs poubelles.
En effet, nous signalons que les sacs doivent être 
sortis, devant son habitation, au plus tard à 6 h le jour 
du ramassage ou au plus tôt la veille de ce jour à 18 
heures.
Nous vous rappelons que ce fait est susceptible d’une 
amende administrative de maximum 250 €.

Vol par ruse : STOP aux arnaqueurs

Respectons les heures de 
collectes !

VILLE DE CHÂTELET  
Plan Stratégique de Sécurité et de Prévention - Cellule «vols»
Rue Gendebien 55 • 6200 Châtelet • Fax 071 244 714  

pssp@chatelet.be • www.chatelet.be

Contactez la cellule «vol» :   
Carole Beelen - 071 244 708 • Frédérik Vostier - 071 244 707

Qui sonne  
à la porte ?

Ville de Châtelet  
Plan Stratégique de Sécurité  

et de Prévention - Cellule « vols »  STOP AUX 
 ARNAQUEURS 

Editeur responsable : Ville de Châtelet • www.imprimerieguillaume.be - 6280 Acoz - 071 50 10 43

Cette brochure vous 
permet de mieux 
reconnaître l’identité des 
principaux opérateurs 
publics et privés pouvant 
se présenter à votre 
domicile et diminuer 
ainsi le risque d’être 
victime d’un vol dit  
« par ruse ».

AUX ARNAQUEURS

Qui sonne  
à la porte ?

Ville de Châtelet  
Plan Stratégique de Sécurité  

et de Prévention - Cellule « vols »
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Ce bulletin est réalisé par 
la sprl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur collaboration à la 
parution de ce trimestriel. Nous nous excusons auprès de ceux 
qui n'auraient pas été contactés.

Si vous souhaitez paraître dans 
le prochain numéro, contactez-nous!

071/740 137 - info@regifo.be - www.regifo.be

Votre conseiller en communication, Jean-François SCHAMP               
se fera un plaisir de vous rencontrer.
Prenez contact avec lui au 0470/116 140
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